
Quelle est la portée d'une clause de cession de brevets au profit
de l'employeur ?

Réponse courte

Une clause de cession de brevets au profit de l'employeur permet à ce dernier d'acquérir, de façon anticipée et

encadrée, la propriété des inventions brevetables réalisées par le salarié dans l'exécution de ses fonctions ou à l'aide

des moyens de l'entreprise. Sa portée est limitée aux inventions réalisées dans le cadre professionnel, à

l'exclusion de celles créées hors de ce contexte, sauf stipulation expresse conforme à l'ordre public.

La clause doit être expressément acceptée par le salarié, respecter les exigences de traçabilité, d'égalité de

traitement et d'encadrement humain, et garantir le droit du salarié à une rémunération supplémentaire si

l'invention présente un intérêt exceptionnel pour l'employeur selon l'article 13 de la loi du 20 juillet 1992 sur les

brevets d'invention.

Définition

Une clause de cession de brevets au profit de l'employeur est une stipulation insérée dans le contrat de travail

par laquelle le salarié s'engage à transférer à l'employeur les droits attachés aux inventions brevetables réalisées

dans le cadre de l'exécution de ses fonctions.

Cette clause vise à organiser, en amont, le transfert de propriété des inventions susceptibles d'être protégées par

un brevet, conformément à la législation luxembourgeoise. Elle s'applique aux inventions de mission réalisées

par le salarié dans l'exercice de ses missions ou à l'occasion de l'utilisation des moyens ou des connaissances de

l'entreprise.

Les inventions hors mission réalisées en dehors de ce cadre restent, sauf exception légale, la propriété du

salarié, conformément au principe général de l'article 13 de la loi du 20 juillet 1992.

Questions fréquentes

Comment se déroule la procédure de cession d'une invention de salarié ?

Le salarié doit déclarer toute invention réalisée dans le cadre professionnel. L'employeur dispose ensuite de quatre mois pour se
prononcer sur la prise de possession et doit notifier par écrit sa décision. En cas de cession, l'employeur accomplit les formalités de dépôt
du brevet à son nom et doit déterminer une rémunération supplémentaire équitable selon l'intérêt économique de l'invention.

Le salarié a-t-il droit à une rémunération supplémentaire pour ses inventions cédées ?

Oui, selon l'article 13 de la loi du 20 juillet 1992, le salarié a droit à une rémunération supplémentaire si l'invention présente un intérêt
exceptionnel pour l'employeur. Cette rémunération doit être déterminée de façon objective et équitable selon l'intérêt économique de
l'invention, en plus du salaire habituel.
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Qu'est-ce qu'une clause de cession de brevets au profit de l'employeur au Luxembourg ?

Une clause de cession de brevets est une stipulation du contrat de travail par laquelle le salarié s'engage à transférer à l'employeur les
droits sur les inventions brevetables réalisées dans le cadre de ses fonctions ou à l'aide des moyens de l'entreprise. Elle permet à
l'employeur d'acquérir de façon anticipée la propriété des inventions de mission, mais ne s'applique pas aux inventions créées hors du
contexte professionnel.

Quelles sont les conditions pour qu'une clause de cession de brevets soit valable ?

La clause doit être expressément prévue dans le contrat de travail, rédigée de façon claire et précise, et acceptée par le salarié. Elle ne
peut porter que sur les inventions réalisées dans l'exécution des fonctions, doit respecter l'égalité de traitement entre salariés, garantir le
droit à rémunération supplémentaire en cas de bénéfice notable, et prévoir un encadrement humain dans la gestion des inventions.

Conditions d’exercice

Pour être valable, la clause de cession de brevets doit respecter plusieurs conditions cumulatives :

Conditions de forme :

Être expressément prévue dans le contrat de travail ou dans un avenant signé

Respecter l'exigence de traçabilité et de consentement éclairé

Être rédigée de façon claire et précise quant à son champ d'application

Conditions de fond :

Ne porter que sur les inventions réalisées dans l'exécution des fonctions du salarié

Respecter la distinction entre inventions de mission et inventions hors mission

Garantir le droit à rémunération supplémentaire en cas de bénéfice notable

Assurer l'égalité de traitement entre salariés inventeurs

Prévoir un encadrement humain dans la gestion des inventions

Les inventions réalisées hors du cadre professionnel, sans lien avec les moyens ou connaissances de l'entreprise,

demeurent la propriété du salarié.

Modalités pratiques

La mise en œuvre d'une clause de cession impose à l'employeur de notifier par écrit au salarié la prise de

possession de l'invention, dans un délai raisonnable après la déclaration de l'invention par le salarié.

Procédure légale :

Le salarié est tenu de déclarer toute invention réalisée dans le cadre de son activité professionnelle

L'employeur dispose d'un délai de quatre mois pour se prononcer sur la prise de possession

En cas de cession, l'employeur doit accomplir les formalités de dépôt du brevet à son nom

La rémunération supplémentaire due au salarié doit être déterminée selon une procédure objective

Obligations de l'employeur :
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Notification écrite de la prise de possession dans les délais légaux

Information du salarié du dépôt du brevet

Détermination équitable de la rémunération supplémentaire selon l'intérêt économique

Traçabilité complète de la procédure

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux responsables RH de rédiger la clause de cession de manière précise, en définissant

clairement le champ d'application (types d'inventions, contexte de réalisation, moyens utilisés).

Bonnes pratiques :

Mettre en place une procédure interne de déclaration d'invention

Garantir la traçabilité des échanges et décisions

Informer régulièrement les salariés de leurs droits et obligations

Anticiper la question de la rémunération supplémentaire par une formule de calcul intégrée

Prévoir l'accord exprès du salarié pour toute modification de la clause

Formation et communication :

Former les équipes RH sur les enjeux de propriété intellectuelle

Sensibiliser les managers aux procédures de déclaration d'invention

Communiquer clairement sur les droits et obligations de chacun

Documenter systématiquement les processus pour éviter les litiges

Cadre juridique

Loi modifiée du 20 juillet 1992 portant sur les brevets d'invention :

Article 13 : inventions de salariés et cession des droits

Article 13(2) : obligation de déclaration et d'information

Article 13(3) : rémunération supplémentaire en cas de bénéfice notable

Article 13(4) : délais et procédure judiciaire

Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 : principe d'égalité de traitement

Principes généraux sur l'information et la loyauté contractuelle

Jurisprudence luxembourgeoise sur la titularité des inventions de mission et la protection des droits du

salarié
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Assurez-vous que chaque clause de cession soit adaptée à la situation spécifique du salarié et à l'activité de l'entreprise. Toute

clause ambiguë ou non conforme peut être contestée, notamment en ce qui concerne la rémunération supplémentaire ou la

titularité des droits. La documentation complète et l'encadrement humain des processus sont essentiels pour sécuriser la gestion

des inventions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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